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Carte du ciel
et configuration
des planètes...

Conseil Général 						      Conseil Régional

     CDT / Schéma départemental du tourisme				    Comité Régional du Tourisme

Grand public Institutionnels

Offices de tourisme

Entreprises

des Bouches-du-Rhône Provence-Alpes-Côte d’Azur

Schéma régional du tourisme



Au cœur du système : le CDT
Le Comité Départemental du Tourisme (CDT), créé en 1970 et financé par le Conseil Général 

des Bouches-du-Rhône, est une association loi 1901. Entrent dans sa composition  les 

représentants du Conseil Général, des collectivités territoriales, des chambres consulaires et 

des professionnels du département.

Véritable service opérationnel, en relation avec la Direction de l’Agriculture et du Tourisme du 

Conseil général, le CDT prépare et met en œuvre la politique touristique départementale. A cet 

effet, le Schéma Départemental du Tourisme, piloté par le CDT, fixe les grandes orientations 

de son action et ses préconisations. Les acteurs publics et privés sont associés dans une 

concertation approfondie.

En conjonction
Comme coordinateur, le CDT agit avec tous les acteurs du tourisme départemental. 

Pour les professionnels, privés ou publics, il se positionne comme relais et interlocuteur, en 

plaçant à leur disposition son expérience et ses moyens logistiques. 

Pour les institutionnels, le CDT remplit une fonction d’expertise et d’aide à la décision 

en développement touristique. À ce titre, il s’affirme comme le partenaire des offices de 

tourisme, des collectivités territoriales, des gestionnaires d’espaces naturels, des chambres 

consulaires… 

Pour le public, touristes et résidants, il met à disposition des informations touristiques et 

pratiques de manière à assurer la réussite de leurs séjours et loisirs.

À l’intersection
L’organisation touristique régionale s’articule autour de trois composantes : 

- les Offices de Tourisme assurent principalement une mission d’accueil au niveau de leur 

commune

- le CDT structure et développe le tourisme au niveau du département

- le Comité Régional du Tourisme se positionne plus nettement sur la promotion vers les 

marchés extérieurs. 

Dans ce contexte, le CDT s’affirme comme un trait d’union au cœur du tourisme local.

➔ La puissance d’un réseau
Les CDT de France sont regroupés au sein de la 

Fédération Nationale des CDT (FNCDT). 96 dépar-

tements membres font le poids pour permettre à la 

FNCDT d’être force de proposition et participer aux 

stratégies nationales. C’est aussi un pôle d’échange 

et des outils mis à la disposition de tous.

➔ Force de loi 
La loi du 23 décembre 1992 porte répartition des 

compétences dans le domaine du tourisme. Dans ce 

cadre, le CDT met en œuvre la politique touristique 

du département. Il contribue à l’élaboration, la pro-

motion et la commercialisation de produits touristi-

ques, en collaboration avec les professionnels et les 

organismes concernés par le tourisme à l’échelon 

départemental et intercommunal.
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Embarquement
pour trois terres...

Marseille 		
manifeste une identité 
dynamique. Son image rebelle 
appelle aujourd’hui vitalité et 
créativité.

La Camargue
reflète une image puissante 
et sauvage qui exprime la liberté 
et l’insoumission.

La Provence  
de l’arrière-pays
est évoquée de façon  
intimiste et raffinée par
les valeurs de culture et d’art
de vivre.

le département des Bouches-du-Rhône



➔ Des villes phares
Les Bouches-du-Rhône se caractérisent par la pré-

sence de trois villes phares à fort pouvoir d’attrac-

tion. Marseille joue aujourd’hui un rôle majeur dans 

l’image forte et positive des Bouches-du-Rhône. 

Grâce à son leadership dynamique, l’ensemble 

du département met en avant sans complexe ses 

atouts.

Aix-en-Provence, la classique et Arles la Romaine 

représentent des points d’ancrage forts pour le 

visiteur. 

➔ Des équipements structurants
Un grand port, un aéroport international, un aéro-

gare Low coast et deux gares TGV. 

Cette densité des infrastructures dope considéra-

blement le tourisme départemental.

Les Bouches-du-Rhône :
des territoires à fortes valeurs
En terme de tourisme, l’image des Bouches-du-Rhône présente un prisme à trois facettes : 

Marseille, la Camargue et la Provence. La force de ces trois images détermine l’identité du 

département.

Les terres de la Méditerranée, Marseille et la Camargue
Ce qui identifie les Bouches-du-Rhône en premier lieu, c’est la vitalité passionnée des 

territoires maritimes. 

Marseille, comme premier point d’entrée dans le département, en offre l’image la plus 

dynamique. Elle exprime avec vigueur une identité urbaine fondée sur une singularité 

extravertie. Son anticonformisme est inséparable du contexte marin de sa rade et des 

Calanques qui lui donnent le sel de l’aventure. 

La Camargue, territoire de nature préservée, lui répond en écho dans un registre proche. Ses 

grands espaces vierges, peuplés de taureaux, de chevaux et de gardians, sont l’image du 

sauvage et de la liberté.

La Provence de l’intérieur
Comme troisième composante du territoire, la Provence intérieure complète l’image 

départementale par les valeurs raffinées de culture et d’art de vivre. Sur ces terres fertiles, 

l’emporte une vision esthétique de la vie sociale, fondée sur un passé prestigieux et propice 

au ressourcement. Dans ces terroirs, les traditions du goût se conjuguent subtilement au goût 

des traditions.

Le dénominateur commun de la trilogie
Au sein de cet ensemble composite, boosté aujourd’hui par la vitalité du littoral, tous les 

territoires se retrouvent autour des valeurs d’ouverture et d’échange. C’est leur dénominateur 

commun et l’héritage de leur histoire. Cette culture s’exprime dans la valeur de convivialité 

qui tempère l’image passionnée et rebelle de la façade maritime. Les deux villes phares de 

l’intérieur, Aix-en-Provence et Arles, jouent le rôle de métropoles d’équilibre face à l’énergie 

de la capitale marseillaise. 
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Devoir de vacances

Territoires Professionnels

Filières

➔Notoriété
Identité
Image de Marque

➔Activité économique ➔Excellence
et différenciation

Département

Villes

Intercommunalités

Sites

Espaces naturels
…

Transporteurs

Tour opérateurs

Agents de voyages

Hébergeurs

Restaurants

Sites culturels

Actvités de loisirs
…

Loisirs de Pleine 
Nature

Culture

Art et terroir

Mer
…

➔ Se démarquer		
de la concurrence…
La France est le premier pays touristique 
du monde, ce qui place la part du 
tourisme dans le Produit Intérieur Brut 
(PIB) du pays loin devant l’agriculture et 
la construction...

...mais le développement d’internet 
et la croissance du trafic aérien à bas 
coût accroissent et diversifient l’offre 
touristique.

Le département des Bouches-du-Rhône 
est bien placé grâce à son climat, son 
patrimoine, ses paysages, et le tourisme 
se situe au premier rang de l’économie 
départementale, juste derrière 
l’industrie...

...mais il faut maintenir le bon équilibre 
du rapport qualité/prix et viser 
l’excellence.

…mais pas 			
à n’importe quel prix
Porté par ces valeurs le CDT, 		
est conscient de l’enjeu de préserver 	
un capital exceptionnel.

Œuvrer pour un tourisme soucieux des 
aspects environnementaux, humains et 
sociaux, pour tout dire durable, est son 
premier engagement.

Les actions pour les territoires, les 
secteurs professionnels et les filières 
sont guidées par cette volonté.



Le projet touristique du CDT
Le département des Bouches-du-Rhône exprime, sous la forme du Schéma Départemental du 

Tourisme, sa volonté d’un tourisme équilibré, durable et solidaire. 

Pour les territoires
Objectif : Défendre un tourisme fort et maîtrisé dans les bassins touristiques du territoire.

Action ! Pour protéger leur intégrité de la sur-fréquentation, le CDT se donne pour priorité la 

préservation et l’amélioration du cadre de vie des visiteurs et des résidants. 

Pour conforter leur identité, il  développe leur notoriété et leur attractivité auprès des touristes 

et des professionnels du tourisme.

Pour les secteurs professionnels
Objectif : Soutenir et développer l’activité économique d’une offre d’un bon rapport qualité/

prix et soucieuse de la préservation de l’environnement.

Action ! Pour améliorer le positionnement concurrentiel des équipements et des prestations, 

le CDT engage des démarches de qualité et de labellisation, il stimule l’engagement des 

entreprises vers des démarches de préservation de l’environnement.

Le CDT peut ensuite valoriser et mettre en marché les prestations et équipements qui se sont 

démarqués.

Pour les filières 
Objectif : Soutenir et développer l’activité économique d’une offre d’excellence et de 

différenciation.

Action ! Le CDT qualifie et développe une offre unique à forte connotation emblématique 

des territoires. Les thématiques privilégiées sont la Mer, la Culture, Art et Terroir et les 

Loisirs de pleine nature. Le CDT affiche et valorise cette offre d’exception.

Si on devait résumer
Pour atteindre ses objectifs, le CDT intervient simultanément sur plusieurs axes :

- il analyse l’évolution de l’activité touristique et les résultats obtenus,

- il modernise le tourisme dans le contexte du marché, 

- il développe la notoriété et l’image des Bouches-du-Rhône, 

- il assure la promotion du département et de l’activité touristique en France et

à l’étranger,

en respectant son engagement vers un tourisme durable. 

➔ Au programme :

• Un système de veille stratégique permanent, 	

pour aider les acteurs à anticiper et agir.

• Un dispositif d’amélioration de la qualité des 

offres et de l’accueil, pour atteindre l’excellence en 

tirant tout le monde vers le haut.

• Une mise en scène de l’offre, pour mieux capter 

les désirs de la clientèle et se différencier.

• Une stratégie de valorisation partenariale, en 

associant étroitement le CDT et les acteurs.

• Une stratégie d’accueil partenariale, pour 

atteindre la clientèle pendant son séjour.

• Un projet de développement et d’animation 

du réseau des acteurs, pour les impliquer plus 

étroitement dans la politique départementale.
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Pourvu que ça dure

Le développement 
durable concilie 
le développement 
économique avec 
la protection de 
l’environnement et 
la prise en compte des 
besoins sociaux.

q
Maîtrise de la fréquentation des sites sensibles

Qualification
d’une offre d’excellence
et de différenciation

Équilibre de la fréquentation sur l’année

Soutien à l’aménagement dans le cadre 
de la préservation de l’environnement

Territoires

Qualité

Environnement

Solidaire
Professionnels

Filières

Accessibilité
Tourisme & Handicap

Labellisation
Clévacances
Gîtes de France
Logis de France
…



Relever le défi du 
développement durable
Pourquoi ne pas le répéter, le projet touristique des Bouches-du-Rhône se reconnaît un enjeu 

capital : le développement durable. C’est dans ce cadre qu’il inscrit ses actions pour la 

qualité.

Qui veut voyager loin...
Le CDT s’engage sur la voie d’un développement équilibré et durable du tourisme. Dans les 

Bouches-du-Rhône, cela implique de mieux répartir la fréquentation sur les territoires et 

dans le temps, de donner du sens à chaque destination en s’appuyant sur les spécificités 

locales et de préserver l’environnement. 

Le juste prix
Dans le secteur de la consommation touristique, l’amélioration du rapport qualité-prix 

apparaît comme l’un des enjeux majeurs du développement touristique durable. Le CDT a créé 

un outil pour suivre l’évolution des prix et la perception du rapport qualité-prix par les clients : 

le baromètre rapport qualité-prix.

Expert Es Qualité
Dans les Bouches-du-Rhône, le CDT se donne pour objectif d’améliorer en particulier la 

qualité de l’accueil, des équipements et des services apportés à la clientèle en fonction de 

ses attentes. A ceux qui veulent offrir au client des garanties sur la qualité de leurs produits, 

il propose tout l’éventail de ses labels : Clévacances, Gîtes de France, Tourisme & Handicap, 

Logis de France, Villes et Villages Fleuris. 

Prix d’excellence
Nos 3 territoires n’ont pas d’équivalent en France, ils sont à la fois riches et uniques. Cette 

caractéristique leur permet de proposer une offre très différente de leurs concurrents. 

L’objectif du CDT est d’afficher et de démontrer cette différence, de renforcer cette image 

d’originalité auprès des touristes.  

Les professionnels sélectionnés dans les 4 filières prioritaires s’engagent sur la qualité 

des produits et des prestations. Mais l’excellence a un coût : alors que le prix de certaines 

destinations mondiales est en baisse, le CDT se donne pour objectif de présenter l’excellence 

de l’offre comme une valeur ajoutée.

➔ Attention fragile !
Pour délester les sites naturels phares et éviter la 

sur-fréquentation, le Plan Départemental des Itiné-

raires de Promenade et de Randonnée propose son 

réseau de sentiers dans les massifs secondaires = 

2 700 km de sentiers tout aussi spectaculaires.

Toujours dans un souci d’équilibre, la stratégie pu-

blicitaire et marketing incite les touristes à venir 

“hors-saison”. Quant aux résidants ils sont invités 

à consommer sur place toute l’année.

Pour ne plus partir mais “être” en vacances.

➔ Nos  marques et labels 
Les labels et les marques représentent des argu-

ments essentiels pour se distinguer de la concur-

rence. 

- Clévacances est un label de qualité de une à cinq 

clés pour les meublés de tourisme et les chambres 

d’hôtes. 

- Dans le cadre du droit aux vacances pour tous, le 

label Tourisme & Handicap développe l’accessibilité 

des sites et équipements aux personnes à besoins 

spécifiques.

- Les Gîtes de France labellisent de 1 à 4 épis les 

meublés et chambres d’hôtes en milieu rural.

- Les Logis de France regroupent des hôtels restau-

rants indépendants choisis pour la qualité de leur 

accueil et de leur cuisine de terroir.

- Les Villes et Villages Fleuris contribuent à l’amé-

lioration du cadre de vie des résidants et des tou-

ristes.
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Cent fois sur les métiers…

Pour remplir ses missions, 
le CDT s’est organisé autour de 
pôles d’activité. 
Cette nouvelle organisation répond 
à une logique de compétences et 
de métiers :

L’INGÉNIERIE

LA COMMUNICATION

LA PROMOTION 		
COMMERCIALE

LES RESSOURCES

Ressources
Gestion administrative
Gestion financière
Logistique
Méthodes

Ingénierie
Études
Développement
Labellisation
Aide aux projets

Communication
Publicité
Édition
Relations presse
internet

Promotion
commerciale
Promotion
Partenariats
Marketing
Vente

Territoires		    Professionnels	           Filières

Direction



Mise en œuvre par les 
métiers : Soyons Objectifs !
Des pôles de compétence au service du projet touristique.

Objectif Ingénierie
L’ingénierie du CDT se donne pour objectifs d’assurer les études et les veilles pour anticiper, 

de développer les labels Tourisme & Handicap et Clévacances, de classer les hébergements 

saisonniers, d’accompagner les porteurs de projets et de qualifier l’offre touristique.

Objectif Communication
Le pôle Communication agit pour développer la notoriété et l’attractivité du département. 

Objectif ? Installer la marque Bouches-du-Rhône, symbole de notre identité. Le plan de com-

munication publicitaire, les relations presse, les éditions, la stratégie web y contribuent. 

Objectif Promotion commerciale
La Promotion commerciale développe les synergies entre tous les acteurs dans une stratégie de 

valorisation partenariale, fait connaître l’offre touristique pour développer les courts séjours 

et la consommation, développe l’offre de produits et crée des outils de commercialisation.

Objectif Ressources
Le pôle Ressources met à disposition des différents métiers du CDT les moyens nécessaires et 

suffisants pour garantir un fonctionnement optimal. Il préconise, étudie et met à disposition les 

solutions les plus pertinentes pour accompagner la mise en œuvre de la stratégie du CDT.

➔ Les métiers à la loupe
Dans la nouvelle organisation, chaque pôle recouvre 

différents métiers.

Pôle ingénierie 
les études, l’accompagnement des porteurs de 

projets, la qualification et la labellisation de l’offre 

touristique, le développement local et son finance-

ment.

Pôle communication  
la publicité, l’événementiel, les relations presse, le 

web, les éditions et productions, la communication 

institutionnelle.

Pôle promotion commerciale  
le développement de partenariats, la promotion, la 

vente, l’accueil et l’information.

Pôle ressources  
la gestion financière, l’administration, les ressour-

ces humaines, la logistique, les systèmes d’infor-

mation.

13



Services compris

Les services
au service :

SDOT 
Système Départemental d’Organisation 

Touristique

TEMA
Tourisme Expertise Médiation 

Accompagnement

PATIO
PArtage Touristique de l’Information et de 

l’Organisation

visitprovence.org

Centre de collectage et de 
distribution

Financement 
SDOT

Services

Aides
A

Conseil
Accompagnement
TEMA

Centre de collectage et de distribution

Documentation touristique

CDT			   OTSI

Ressources
Base de données en réseau
PATIO

Ressources documentaires
visitprovence.org

Offices du Tourisme et Syndicats d’Initiative



Le CDT					   
au service de ses partenaires
Point de rencontre de tous les acteurs du tourisme départemental, le CDT des Bouches-du-Rhône 

facilite l’action des partenaires, institutionnels ou privés, qui suivent le projet touristique des 

Bouches-du-Rhône. Cela s’exprime par des aides directes, le conseil et l’accompagnement, le 

partage des ressources, la mutualisation des services.

Contribution directe
SDOT, c’est le Système Départemental d’Organisation Touristique. Il attribue les aides financières 

du Conseil Général aux offices de tourisme, syndicats d’initiative, bureaux de tourisme, communes 

et porteurs de projets institutionnels. Mis en place en 1991, le SDOT évolue pour devenir de plus 

en plus équitable, réactif et durable. Il offre des aides directes et indirectes pour des projets qui 

participent à l’amélioration de l’offre touristique, de la qualité de l’accueil, de la fréquentation 

touristique en hors-saison et de la consommation de prestations sur place. Un dispositif destiné 

directement aux hébergeurs a également vu le jour.

Le CDT t’aidera
TEMA vaut pour Tourisme Expertise Médiation Accompagnement. Plus simplement, TEMA est 

l’outil nouveau et gratuit du CDT pour la gestion des projets. Qu’il s’agisse d’une institution 

publique ou d’un professionnel du tourisme public ou privé, TEMA  écoute, conseille, met à 

disposition ses experts et accompagne les projets de bout en bout sur le terrain. TEMA, c’est 

une équipe pluridisciplinaire, une expertise et un réseau. C’est l’offre de service sur mesure du 

CDT pour tous les acteurs de la vie économique et touristique du département.

Ressources mutuelles
PATIO vaut pour PArtage Touristique de l’Information et de l’Organisation. C’est le service 

d’information touristique départemental pour la collecte, le stockage, le traitement et la 

diffusion de l’information en réseau avec les acteurs du département. Concrètement, c’est la 

base de toutes les données touristiques locales. PATIO sert de socle au site internet du CDT 

et des villes qui en font la demande.	

La hot line
Visitprovence.org c’est le portail internet pour tous les partenaires. Il offre un accès aux 

ressources documentaires du CDT et un espace de partage des informations. On y retrouve la 

porte d’entrée du service TEMA.

La tournée
Le centre de collectage et de distribution c’est un service d’aide à la diffusion des éditions 

des offices de tourisme et syndicats d’initiative sur l’ensemble du réseau départemental. Ce 

service assure en même temps le collectage des éditions et leur diffusion.

➔ Comment ça marche ?
Pour connaître le dispositif des aides financières 

du SDOT, gagner le site visitprovence.org et choisir 

“le Sdot” dans la rubrique “ressources documen-

taires”, consulter les fiches techniques qui donnent 

tous les détails.

➔ Comment accéder ?
Soumettre un projet touristique au CDT ?

Une réponse : TEMA, 

• un numéro d’accueil téléphonique, Info TEMA, 		

au 04 91 13 84 13

• une adresse e-mail  pour poser des questions 

tema@visitprovence.org

• un site web visitprovence.org pour un accès 

direct
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Compagnie du Tourisme
& Associés 

Labels
gérés par des 
associations 
partenaires

Locations saisonnières
et chambres d’hôtes

Equipements accessibles 
aux personnes à besoins 

spécifiques
Hôtellerie indépendante 
traditionnelle

Labels
gérés par les 
services du CDT

Locations saisonnières
et chambres d’hôtes

Des partenaires 
“cinquantenaires”

Gîtes de France 
Une Fédération Nationale créee en 1955 qui 

regroupe 44 283 gîtes et 30 648 Chambres 

d’hôtes.  

Logis de France
Une Fédération Internationale créée en 

1949 qui regroupe plus de 3 000 hôtels-

restaurants en France.

1ère chaîne hôtelière indépendante 

d’Europe .



En association avec…
Le CDT est associé à deux organismes : le Relais Départemental des Gîtes de France et 

l’Association des Logis de France. Ces associations développent une offre d’hébergements 

labellisés de qualité et accompagnent les porteurs de projets, de la création à la vente.

Les Gîtes de France
Le Relais Départemental des Gîtes de France est au service d’un tourisme vert de qualité, 

en partenariat avec la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône. La philosophie du 

réseau le conduit à proposer des hébergements en accord avec l’architecture locale, dans un 

environnement rural, calme et naturel.

Expérimenté et innovant, le mouvement des Gîtes de France se propose quatre objectifs : le 

développement de l’accueil touristique et la valorisation de l’espace rural, l’accompagnement 

des porteurs de projets dans la création d’hébergements et de produits, la promotion et la 

commercialisation des hébergements labellisés, l’animation et le suivi des propriétaires 

adhérents de l’association.

Les Logis de France
Chaîne volontaire d’hôteliers, l’Association des Logis de France soutient l’hôtellerie familiale 

et traditionnelle française pour contribuer au développement du tourisme rural. Les hôtels 

Logis de France proposent un accueil personnalisé, une cuisine de terroir et un bon rapport 

qualité/prix.

L’Association Départementale remplit essentiellement deux missions : animer et promouvoir 

le réseau départemental dans l’esprit de la Fédération Internationale et participer au 

développement durable du tourisme et des loisirs porté par le CDT, pour le Conseil Général 

des Bouches-du-Rhône.

➔ Combien de cheminées ?  
Les hôtels Logis de France sont classés en trois 

catégories, symbolisées par autant de cheminées, 

pour prendre en compte le confort, la cuisine, le ser-

vice et les qualités humaines.

➔ Cité en exemple 
Pionnier de la qualification, le département des 

Bouches-du-Rhône a créé “écogîte”. Ce label in-

novant destiné aux hébergements Gîtes de France 

s’inspire de la démarche Haute Qualité Environne-

mentale pour proposer un programme d’aide spé-

cifique à l’aménagement d’hébergements certifiés  

“Développement Durable”.

Un exemple à suivre pour tous les autres labels…
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Aux postes d’équipage

➔ À  Marseille

Position GPS :
Lat. 43.17380°
Long. 5.22473°

Comité Départemental du Tourisme
des Bouches-du-Rhône 
13, rue Roux de Brignoles
13006 Marseille
Tél. : 04 91 13 84 13
Fax : 04 91 33 01 82

➔ À Mallemort

Position GPS :
Lat. 43.721°
Long. 5.20451°

Comité Départemental du Tourisme
des Bouches-du-Rhône
Domaine du Vergon
13370 Mallemort
Tél. : 04 90 59 49 39
Fax : 04 90 59 16 75

RUE PARADIS
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Carnet de bord / Répertoire
Le CDT, c’est une équipe de 45 personnes, avec à sa tête un président, Daniel Conte, 		

1er Vice-Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône, 

et une direction générale assurée par Isabelle Brémond.

Pour rencontrer l’équipe du CDT
Informations pratiques 

➔ Les organismes associés  

Relais Départemental des Gîtes de France

Domaine du Vergon 

13370 Mallemort

Tél. : 04 90 59 49 39

Fax : 04 90 59 16 75

gitesdefrance@visitprovence.com

Association Départementale des Logis de France 

Domaine du Vergon

13370 Mallemort

Tél. : 04 90 59 49 39

Fax : 04 90 59 16 75

logisdefrance@visitprovence.com

➔ Les horaires d’ouverture :
A Marseille
Du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h30
et de 13h40 à 17h30 

A Mallemort
Du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h30 
et de 13h30 à 17h15

➔ Où trouver de l’information ?
Un site internet grand public 	
visitprovence.com

Un site internet d’information et de partage 
pour les partenaires visitprovence.org

➔ Envoyer un message ?
Poser une question ? 		
Demander un rendez-vous ?
Une adresse mail générique 
cdt13@visitprovence.com

Un numéro de téléphone : 04 91 13 84 13

Et plus particulièrement,
joignables par mail ou téléphone

➔ La direction : 			 

04 91 13 84 02			 
direction@visitprovence.com

➔ Des pôles de compétence 
Ressources : 			 
04 91 13 84 03			 
ressources@visitprovence.com

Ingénierie : 			 
04 91 13 84 29			 
ingenierie@visitprovence.com

Communication : 
04 91 13 84 15			 
communication@visitprovence.com

Promotion commerciale :
04 91 13 84 22
promotion@visitprovence.com
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